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Mes chers administrés,
La crise économique mondiale perdure. La zone euro, en dépit 
de la baisse du cours du baril de pétrole, d’un euro plus faible 
et des taux d’intérêt moins élevés, reste toujours aux prémices 
d’une reprise de la croissance. La France subit de plein fouet 
ces instabilités économiques et les politiques pour favoriser la 
relance et lutter contre le chômage ne portent pas encore les 
fruits escomptés.

En Martinique la situation des finances communales s’est 
considérablement dégradée en raison de la forte baisse des 
dotations de l’état, conjuguée à une situation économique 
stagnante qui ont conduit à une diminution des recettes alors 
que les dépenses suivent la trajectoire inverse. La ville du Robert 
qui a longtemps repoussé l’échéance a malheureusement connu 
en 2015 une situation financière difficile que nous parvenons à 
compenser grâce aux excédents de l’année précédente.

L’excédent net cumulé dégagé de 3 402 586,49 € en 
fonctionnement nous permet donc de combler notre déficit 
de 310 943,19 € de la section d’investissement par l’affectation 
d’une somme de 402 586,49 € et de dégager une enveloppe de 
3 millions d’euros pour abonder notre section de fonctionnement.

Vous comprendrez donc que dans ce contexte, l’heure est à la 
vigilance et à plus de rigueur dans la maîtrise de nos dépenses et 
dans la recherche de nouvelles sources de financement. 

Mais, le contexte économique particulièrement difficile ne 
doit pas nous conduire à l’immobilisme et nous devons 
poursuivre le développement harmonieux de notre ville 
en visant l’amélioration du cadre de vie de nos concitoyens :  

nous devons doter la commune d’un éclairage publique de 
meilleure qualité et plus économique.

Aussi, réjouissons-nous de la récente ouverture de la nouvelle 
école primaire de Moulin à Vent qui accueille depuis le 11 avril  
241 élèves des quartiers Lestrade, Mont Vert, Lazaret Nord, 
Pontaléry, Mansarde et du Bourg. 

Accueillons avec beaucoup d’intérêt la Résidence Séniors, bâtie 
à l’entrée nord de la ville, ainsi que les nouveaux logements 
sociaux de Pointe Royale et de Bois Neuf. 

Par ailleurs, la ville s’équipe également d’un nouveau siège pour 
la mission locale de la Cabesterre à Cité La Croix et d’un silo à 
glaces d’écailles destiné aux marins pêcheurs et aux commerçants.

Le conseil municipal a adopté le budget de l’année 2016 
qui s’élève à 43 753 713,20 € dont 35 057 010,00 € en 
fonctionnement et 8 696 603,20 € en investissement. Un budget 
qui traduit notre volonté de poursuivre les travaux d’entretien des 
routes, de réparation des bâtiments municipaux et d’améliorer les 
conditions de travail de nos personnels. En investissement, nous 
privilègerons les frais d’étude des projets de construction de la 
médiathèque, des tribunes, des vestiaires et de l’éclairage du stade 
d’athlétisme, la réfection des chemins communaux de Bois Neuf,  
de hauteur Fonds Nicolas et de hauteur Four à Chaux, ainsi que 
des travaux réalisés en régie sur la voirie et les bâtiments publics.

Ensemble, et dans la plus grande confiance, unissons-nous pour  
faire du Robert une ville agréable à vivre. 

 Alfred Monthieux,  
 Maire du Robert

Ensemble..., continuons
à transformer le Robert !

Le mot du Maire
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3 Flash Municipal

Hommage à 
Lucie Irène CAPGRAS
       

Née le 3 avril 1957 au Robert, elle rentre en fonction en mai 1978 en 
qualité d’employée du dispensaire et mise à disposition du Conseil général 
par la commune. 

Elle s’occupait de l’accueil des patients lors des vaccinations du vendredi. 
Malade depuis juillet 2014, un an après elle était prête à reprendre son 
travail, mais la maladie a pris le dessus en juillet 2015. 

Elle décède le 8 février 2016. 

Lucie restera à jamais dans les souvenirs de sa famille, de ses collègues et 
de ses amis.

•  Plan de financement du projet de construction 
de la médiathèque. 

La médiathèque sera située à l’ex-école Félix Lican, 
le marché de maitrise d’œuvre de la médiathèque a 
été attribué au groupement BASALT Architecture. 
Le Conseil municipal a souhaité que l’architecture du 
bâtiment rappelle la devanture de l’ancienne école. 
Coût prévisionnel des travaux : 4 330 011,50 € HT

•  Demande de subvention pour l’acquisition de 
matériels dans le cadre de la lutte contre l’invasion 
des algues sargasses.

Afin de lutter contre l’invasion des algues sargasses, la 
ville a fait l’acquisition d’un tractopelle, d’un camion et 
d’un mini chargeur compact. Ces acquisitions ont été 
faites grâce au financement à 100 % de l’Europe. 
Coût des achats : 243 200,00 € HT

Le mardi 12 janvier 2016, le maire de la ville du Robert, 
Alfred Monthieux a reçu les clés des engins pour 
l’enlèvement des sargasses. Cette cérémonie a été 
présidée par le sous-préfet de Trinité, Étienne GUILLET 
en présence des agents qui auront à les utiliser.

La future Médiathèque 
La remise des clés des engins 
pour le nettoyage des sargasses
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Le mot du Maire

Bientôt le paiement en ligne !
La Caisse des écoles offrira, dans les mois à venir, la possibilité aux parents de payer les prestations de 
restauration scolaire, garderie et centre de loisirs en ligne via le site internet de la ville. Les travaux 
de mise en place sont en cours.



B
u

ll
e

ti
n

 M
u

n
ic

ip
al

 d
e

 l
a 

V
il

le
 d

u
 R

o
b

e
r

t

4

Soyons tous responsables



En 1989, la garderie de Pointe Savane 
voit le jour. Elle accueille une vingtaine 
d’enfants. Elle recevra son agrément en 
février 1992 et devient crèche. La section 
des bébés est créée.
C’est une structure située à 5 km du 
bourg dans le quartier Pointe Savane. Le 
cadre est agréable, dans la verdure avec 
vue sur la magnifique baie du Robert.  
A pied elle est à 5 minutes de la mer.
Depuis sa création, elle s’est agrandie 
pour répondre à l’évolution des normes 
et pour le confort des enfants.
Elle est agréée pour 45 enfants âgés de 
10 semaines à 3 ans. Elle est régie par un 
règlement de fonctionnement et répond 
aux orientations sur la Petite Enfance 
décidées par les ministères de la Santé 
et de la Famille, la CAF et la Collectivité 
Territoriale du Robert.
L’EAJE accueille les enfants entre 6 h 30 
et 17 h 45 de septembre à juillet, avec 
une pause aux vacances de Carnaval et 
de Pâques, selon le planning établi avec 
les parents lors de la signature du contrat 
et le programme annuel de la structure.
L’effectif du personnel est de 18 
agents : Puéricultrice, Éducateurs de 
jeunes enfants, Animateurs Auxiliaires 
de Puériculture et de Soins, Adjoints 
d’animation, Adjoints techniques.

L’Etablissement municipal d’Accueil
du Jeune Enfant (E.A.J.E) 
L’équipe se réunit régulièrement afin 
d’adapter les activités aux besoins des 
enfants. A la fin de chaque année elle 
définit le projet pédagogique de l’année 
suivante. Le quotidien des enfants est 
rythmé par des activités éducatives et 

ludiques (L’enfant apprend à travers 
le jeu). L’année est ponctuée par des 
temps forts souvent en relation avec les 
traditions martiniquaises comme : Noël, 
Carnaval, Pâques et d’autres actions 
ponctuelles.
L’objectif de l’établissement c’est d’offrir 
aux enfants un accueil épanouissant et 
sécurisant.
Les parents sont impliqués dans la vie de 
la structure en participant aux activités 
proposées aux enfants et aux temps de 
paroles animés par l’équipe ou par un 
professionnel spécialisé.

Modalités d’inscription
Les inscriptions se font tout au long de 
l’année sur dossier à retirer à l’EAJE de 
Pointe Savane ou sur le site de la ville du 
Robert.  
Au cours d’un entretien avec les parents, 
la directrice recueille les informations 
permettant d’assurer la meil leure 
intégration de l’enfant dans la vie en 
collectivité.

Plus d’infos
Le montant de la participation familiale 
est calculé en fonction des revenus des 
parents, de la composition de la famille 
et de la durée d’inscription de l’enfant 
dans la structure. La Prestation de 
Service Unique (PSU) est définie par une 
Convention passée entre la Municipalité, 
la CAF et la Collectivité Territoriale de 
Martinique. Les règles d’accueil y sont 
définies. 
Les 3 organismes cités précédemment 
financent la structure en complément de 
la participation familiale.

Les Petits Matelots

B
u

ll
e

ti
n

 M
u

n
ic

ip
al

 d
e

 l
a 

V
il

le
 d

u
 R

o
b

e
r

t

Crèche municipale
Etablissement municipal d’Accueil du Jeune Enfant 

«LES PETITS MATELOTS»
Pointe Savane - 97231 Robert

05 96 65 10 29 - 05 96 65 42 83
creche.municipale@ville-robert.fr

5

 L’élue en charge de la petite enfance Laura LITADIER-VILLET Le personnel de la Crèche municipale de Pointe Savane en sortie pédagogique

Autres crèches 
au Robert

n Enfance Paradise
Résidence les Ananas
Bât. Fazenda Mour
Vert-Pré - 97231 Robert
Responsable :
Mme Mirelle Batouche
Contacts : 0596 52 46 09
0696 35 40 10

n Club Ti Moun
Résidence Moulin à Vent
Bât. Mistral C
97231 Robert
Responsable : 
M. Olivier Pognon
Contacts : 0596 65 71 57
0696 43 36 46  

n Les Petits Carillonneurs
Quartier Mansarde 
Rond-Point du Stade du Robert 
97231 Robert
Responsable : 
Association La Sainte Famille
Mme Catherine Chilan
Contact : 0596 65 15 16

n Le Petit prince
Quartier Gaschette
97231 Robert
Responsable : 
Association La Sainte Famille 
Geneviève Boussoco
Contact : 0596 38 09 10

n Les P’tits Chatons
Quartier Augrain nord
97231 Robert
Responsable : 
Mme Karine Aliker
Contacts : 0696 02 74 40
0696 00 63 25
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Enseignement musical Atelier artistique Exposition

L’Office Municipal de la Culture et des Loisirs (O.M.C.L.R.)

Culture
6

D.I.C.R.I.M. 2016-2021

Dates à retenir 
• Dimanche 5 juin : Rallye decouverte 2ème édition 
• Du 8 au 21 juin : Exposition de l’atelier Arts plastiques
• Mercredi 15 juin : Audition des débutants et recital des jeunes du CREAM à l’OMCLR 
• Samedi 18 juin : Fête de la musique sur le parking du ponton du bord de mer
• Mardi 21 et mercredi 22 juin : Gala du CREAM au hall des sports de Mansarde

OMCLR, bd Henri Auzé Robert - Tél : 0596 65 47 31  -  omclrobert@gmail.com  -  www.office-culture-robert.com

L’OMCLR est une association loi 1901 créée

par une délibération du Conseil municipal

en novembre 1989. 

Le Conseil d’administration, présidé par Wiltord 
HARNAIS, adjoint au maire de la Ville du Robert, 
œuvre au quotidien afin d’offrir un service de qualité 
à la population, avec le concours des personnels 
administratifs et enseignants.

Missions principales
En liaison avec la municipalité, l’OMCLR a pour but 
de : soutenir, organiser et encourager les efforts et les 
initiatives tenant à répandre et à développer la pratique 
d’activités culturelles.

Les activites permanentes
L’OMCLR accueille en son sein le Centre Robertin 
d’Enseignement Artistique et Musical (CREAM), 
structure ayant pour but l’enseignement artistique et 
musical.
De septembre à juin, ce centre offre au plus des 400 
inscrits de tous âges des activités diversifiées :
-  des activités artistiques : danses, arts plastiques, art 

dramatique, art traditionnel
-  un enseignement musical : piano, violon, batterie, flûte, 

saxophone, banjo, guitare, clarinette, technique vocale, 
solfège

-  des activités pour jeunes enfants : danse, éveil musical, 

ar ts plastiques et dramatique, notions ar tistiques

Les clubs de loisirs : généalogie, scrabble, cyber base

Les activités ponctuelles : les expositions, les 
conférences littéraires, les concerts , les récitals, le gala 
de clôture

Le Conseil d’administration :
Collège des élus principaux :
Président : Wiltord HARNAIS
Trésorière adjointe : Lyvia LEGROS
Secrétaires adjoints : Marlène CONDORIS
Danielle NOMEL, Julia GLANNY, Nikita CAPGRAS
Collège des personnalités civiles :
Vice présidente : Jeanne LOUILOT PLANCEL
Trésorière : Annick FRANCOIS HAUGRIN
Secrétaire : Magguy ALBIN
Assesseurs : Liliane PLATON, 
Marie-Gaetanne HOSPITALIER DUMONT-MONET, 
Gaëlle FERDINAND
Collège usagers (élèves ou représentants)
Assesseurs : Renée CHARLES ALFRED,
Jean Laurent LAHELY, Laurent URSULET

n  Les principales ressources financières 
de l’O.M.C.L.R. (comptes certifiés au 31.12.2014).

- Subvention de la ville du Robert : 500 000 e.
-  Contribution des adhérents : 217 000 € 

(les élèves participant aux activités).



D.I.C.R.I.M. 2016-2021



D.I.C.R.I.M. 2016-2021D.I.C.R.I.M. 2016-2021



D.I.C.R.I.M. 2016-2021
Document d’Information Communal des Risques Majeurs



D.I.C.R.I.M. 2016-2021



Document d’Information Communal des Risques Majeurs



D.I.C.R.I.M. 2016-2021



Document d’Information Communal des Risques Majeurs



D.I.C.R.I.M. 2016-2021
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L’article L. 212-27-1 du Code Général des Collectivités territoriales précise : « Dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, 
sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression 
des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale ».

Libre expression

Le groupe
« Le Robert qui gagne »

Le groupe «Union des Forces robertines»

Une année de résistance et d’actions pour le Robert
Le vote du budget d’une commune et des 
différents chapitres et articles afférents à toute 
bonne gestion, font apparaître de manière hélas 
systématique, les erreurs commises par l’équipe 
en place. 

Après avoir épuisé les réserves financières 
d’avant les échéances électorales, ne voilà-t-il 
pas que la commune prévoit une absence de 
recettes pour équilibrer son budget !!

Avec près de 7 millions d’euros accumulés 
au cours des dernières années, abracadabra, 
le budget primitif est présenté en déficit en 
2016 ! Et ce, malgré les taxes départementales 
récupérées !...

Est-ce dû au cumul de plusieurs fonctions qui 
ont absorbé l’édilité en place, que les finances 
communales partent à la dérive ? Intéressant 
n’est-ce-pas ?

Toujours est-il que les mêmes maux subsistent : 
une mauvaise gestion des ressources humaines,                                               
une mauvaise gestion du parc automobile, 
une absence de vision du développement 
économique de la commune, source 
indispensable pour un allégement de nos impôts 
locaux.

Aujourd’hui, la dépense communale doit être 
optimisée. Il n’est question ni d’une gestion de 
droite, ni d’une gestion de gauche.

Une commune, aujourd’hui, doit être gérée 
comme une entreprise avec une vision de 
développement, donc, des dépenses et des 
recettes sur 15 ou 20 ans. Il est vrai que le 
monde bouge vite ; mais il faut être réactif, 
malgré les lourdeurs administratives imposées 
par la transparence.

Robertins, nous voilà privé d’élections pendant 
5 ans. Il va falloir tenir bon et trouver le moyen 
d’expression, pour infléchir cette politique ne 
présageant rien d’intéressant pour les prochaines 
générations.

Lucien Sainte-Rose

    

La conjoncture économique a fini par produire les effets redoutés et la ville est confrontée 
à ce qu’il convient d’appeler un effet de ciseau, comme cela a été annoncé lors du vote du 
budget. 

Des dépenses constantes, voire en hausse, avec des postes où la rigueur s’impose plus que 
jamais : eau, électricité, téléphone et carburant, alors que les recettes se font attendre tout 
en s’amoindrissant.

Les mots « courage » et « solidarité » n’ont jamais été autant à l’ordre du jour : 

-  Courage et solidarité politique pour prendre et assumer ensemble de défendre les intérêts 
de la ville face au transfert des compétences vers Cap Nord,

-  Courage et solidarité citoyenne pour faire ensemble les économies nécessaires à la stabilité 
budgétaire de la ville qui doit prioritairement créer des emplois par le développement 
économique,

-  Courage et solidarité humaine pour travailler à faire de notre ville un lieu de rayonnement 
et d’harmonie.

Les projets de la ville pour cette année sont modestes mais extrêmement attendus : la réfection 
des routes dans l’espérance d’y voir un jour rouler un transport collectif, l’amélioration des 
centre-bourg du Robert et du Vert-Pré avec l’enfouissement des lignes électriques, - et 
pourquoi pas aussi le réseau téléphonique ? – la suppression des poteaux inesthétiques, la 
démolition des maisons vétustes, et, nous l’espérons tous, le fleurissement des dents creuses 
et la création de jardins de ville… Et les restes à réaliser de projets entamés.

Dans les moments difficiles, nous devons faire taire nos divergences et ne pas jouer le jeu des 
politiques politiciennes mortifères : nous aimons tous le Robert et nous voulons tous que 
notre ville soit prospère. A chacun d’entre nous d’entendre ce message !

Nous ne pouvons pas – et ne devons pas - céder au découragement et à l’impuissance, mais 
retrouver, dans l’espace de nos quartiers respectifs, l’investissement individuel et collectif que 
nous avons toujours, traditionnellement et culturellement, donné à notre commune.

Et si cette année, nos fêtes communales sont plus brèves, complétons-les tout au long de 
l’année avec les actions de nos associations dont le dévouement, le dynamisme et la joie n’ont 
jamais diminué et qui nous donnent ainsi l’occasion de mieux nous connaître entre Robertins.

Chantal MAIGNAN
Pour l’Union des Forces Robertines

Droit d’expression des groupes politiques du Conseil Municipal



                          Quoi de neuf        au Robert ?
La nouvelle école

élémentaire
Laure Marmont

L’école Laure Marmont s’était dégradée à cause 
du séisme de novembre 2007, et depuis elle était 
répartie sur deux sites : à la rue Vincent Allègre et 
à la rue Schœlcher. 
Suite à ces événements, le maire a visité l’école 
et la municipalité a voté sa reconstruction. Cette 
école de 16 classes, aux normes parasismiques, 
est susceptible d’accueillir la population en cas de 
catastrophe majeure. Elle offre aux petits Robertins 
des conditions idéales pour une scolarisation réussie. 

Les 241 élèves ont intégré l’école le lundi 11 avril 
2016 en présence de M. Le Maire Alfred Monthieux, 
soucieux de la réussite des enfants et de la qualité 
des équipements éducatifs mis à disposition.
L’éducation demeure la principale priorité de la 
majorité municipale et cela représente :
- en investissement : 1 177 429 €
-  en fonctionnement : 8 974 200 € dont 2 514 400 € 

de subvention à la caisse des écoles.

Mise en place des points 
d’apport volontaire

de vêtements et de chaussures

Désormais, plus besoin d’attendre les opérations de collecte de 
vêtements et de chaussures ! Vous avez à votre disposition 24h / 24 
des points de collecte au Robert.

n Place Christian Marajo, parking du Courbaril.
n Cité Mansarde Catalogne, à côté des bornes de tri.
n Lotissement Pointe Lynch, à proximité plateau sportif.

Déposez vos vêtements, vos linges de maison propres et secs 
dans un sac fermé et vos chaussures liées par paire. 

Un geste solidaire, citoyen et bon pour l’environnement ! 

 Subvention FEDER 21,48 % 1 480 000,00 € HT
 Subvention Etat (FPRNM) 28,11 % 1 938 800,00 € HT
Subvention Etat  (SEOM) 6.65 % 458 800,00 € HT
Conseil Régional 4,51 % 311 594,00 € HT
Conseil Général 2,90 % 200 000,00 € HT
Participation communale 36,35 % 2 507 207,84 € HT
TOTAL 100 % 6 896 401,84 € HT

Plan de financement de la nouvelle école élémentaire
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Plateau sportif



                          Quoi de neuf        au Robert ?

Les actions de prévention 
sur le ZIKA

n Campagne de communication sur les médias, les supports 
internet et passage d’une voiture sonorisée dans les quartiers.
n Visites à domicile à la demande ou suite aux remontées 
des médecins sentinelles. Ces opérations effectuées par 
les agents du service cadre de vie et environnement de la 
ville du Robert consistaient à localiser et détruire les gîtes 
autour des habitations.
n Des animations dans les écoles (Café, Mansarde, Pointe 
Lynch...) et dans des lieux publics (projection de film, 
présentation d’études réalisées en laboratoire, quizz...) avec 
l’intervention de l’ARS. 

Pour la démoustication, rapprochez-vous du service cadre de vie au 0596 65 02 88 - poste 163
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La nouvelle 
résidence sénior 

«Atlantis»
Mercredi 17 mars 2016, la société Ozanam 
inaugure, en partenariat avec la ville du 
Robert, la Résidence Sénior baptisée 
« Atlantis ». 
Cette résidence, située à la rue Vincent 
Allègre, compte 60 logements de type 
F1 et F2, accueillant des personnes de 
plus de 55 ans. Le Maire Alfred MONTHIEUX a souhaité que ces résidents bénéficient d’un cadre agréable et proche 
de toutes commodités. La gestion de cette résidence sera assurée par la Société Ozanam et a coûté 8 620 000 €. 
A terme seront installés un podologue, un coiffeur et des locaux associatifs. Par ailleurs, 5 logements seront réservés 
à des étudiants afin de faire le lien intergénérationnel.
Cet équipement s’inscrit dans la politique de revitalisation urbaine de la ville.

Remise des clés
des logements Ozanam

à Pointe Royale 

Le mercredi 9 mars 2016, en partenariat avec la 
Ville du Robert, la société Ozanam a procédé à 
la remise des clés aux locataires de la nouvelle 
résidence de Pointe Royale. 
38 logements de type F3 et F4 ont été livrés. 
A terme cette résidence comportera 42 logements. 
Coût de cette opération : 4 230 000 €.
Cette opération s’inscrit dans le cadre de la politique de l’habitat social menée de longue date par la ville.

Action de prévention à l’école de Café



Sa ka Fèt Wobè
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L’animation de la Ville
en images

Vernissage de l’exposition de Luc Marlin - Mars 2016

Grand Prix JEAN-PIERRE Emilien - Janvier 2016

Présentation des jeunes au drapeau - Mars 2016

Vernissage de l’exposition de DAMI - Avril 2016

Vide-greniers du secours catholique - Avril 2016

Exercice Caraibe Wave - Mars 2016

Challenge des 10 Km - Avril 2016Moman pawol Lestrade - Février 2016

Tournoi de dominos - Février 2016Week-end Culturel de Pass’ Poto - Février 2016

Journée de la femme - Mars 2016

Fête du Pongal - Janvier 2016

Foire Agricole de LPA de Four à Chaux - Janvier 2016


